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Charte du labellisé 
1 - Préambule 
 

La possibilité, pour les personnes en situation de handicap, d’accéder directement et 
personnellement aux loisirs et aux vacances constitue un droit fondamental. 
Ce droit est conditionné par l’accessibilité aux sites et équipements touristiques et 
par une information fiable et développée. 
 

En référence à la charte nationale signée le 7 juillet 2000, par les principales 
organisations professionnelles du tourisme, la présente charte favorise l’exercice de 
ce droit en respectant les conditions d’accueil et d’accessibilité des sites et des 
équipements touristiques. 
Le titulaire de la marque “Tourisme & Handicap” s’engage à appliquer et respecter 
les principes de la charte. 
  
2 - Engagements de la charte 
 

Titre premier 
Organisme 
Signataire, Fonction 
Adresse 
Téléphone   Télécopie   Email   Site Internet 
 
a obtenu, pour une durée de cinq ans, la marque “Tourisme & Handicap”  
par la mise en œuvre de moyens assurant un accueil de qualité et l’accessibilité pour 
les personnes handicapées (Handicap moteur, handicap visuel, handicap auditif, 
handicap mental). 
 

A ce titre, il s’engage à : 
- afficher le logo en bonne place, de préférence à l’extérieur du site ou de 
l’équipement, et dans toutes les publications ou supports d’information assurant la 
promotion de l’offre touristique ; 
- garantir une disponibilité optimale et durable des équipements et espaces adaptés 
à la clientèle handicapée, en toute période de l’année ; 
- fournir sur simple demande une information descriptive, objective et fiable sur les 
caractéristiques de l’offre touristique adaptée et proposée à la clientèle, sans en 
oublier les limites ; 
- favoriser la qualité de l’accueil par des actions de formation ou de sensibilisation 
adaptées de ses personnels ; 
- maintenir, par un entretien régulier, les équipements et services qui ont permis 
l’obtention de la marque ;  
- informer l’organisme gestionnaire de la marque de tout changement susceptible de 
modifier les conditions d’accueil et d’accessibilité ; 
- inciter conjointement avec le gestionnaire de la marque, les autres partenaires 
locaux à promouvoir l’accessibilité de l’environnement extérieur de l’équipement ou 
de l’établissement dans une démarche de territoire touristique. 
 
Le manquement aux principes énoncés dans le présent titre peut entraîner le retrait 
de la marque par l’instance nationale d’attribution.
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Titre deux 
 
L’instance régionale de concertation et d’attribution du label, s’engage à : 
- donner au prestataire un exemplaire de la grille d’évaluation  de l’accessibilité, base 
de données pour l’information claire et précise des clients handicapés ; 
- tenir un inventaire permanent des sites labellisés ; 
- œuvrer auprès des organismes territoriaux du tourisme pour intégrer l’information 
dans leurs documents de promotion ; 
- aider le prestataire à engager une démarche partenariale avec les associations de 
consommateurs handicapés et les organismes publics concernés afin d’améliorer la 
qualité de son offre ; 
- offrir un suivi et assister, le cas échéant, le prestataire dans sa recherche de 
financement  pour améliorer son offre ; 
- promouvoir l’accessibilité aux prestations des autres partenaires publics ou privés. 
 
 
 
 
Organisme 
Signataire, Fonction 
 
 

Représentant officiel 
       Association Tourisme et Handicaps 
 
 
 
 
 
Lieu, Date 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


